
La Juridiction Unifiée du Brevet (JUB) favorise la coopération internationale entre 
les États membres participants de l’UE. Pour traiter au mieux les affaires devant la 
JUB, des cabinets de Conseils et d’Avocats en Propriété Intellectuelle de différents 
pays se sont regroupés pour former le European Patent Litigators Network 
(EPLN). En plus des deux membres fondateurs Meissner Bolte (Allemagne) 
et Santarelli Group (France) et des cabinets apparentés italiens SIB (Società 
Italiana Brevetti) et SIB LEX società tra avvocati, le cabinet néerlandais renommé 
en PI Arnold & Siedsma a rejoint le réseau en tant que cinquième partenaire  
le 17 octobre.

L’EPLN regroupe des compétences au-delà des frontières nationales en vue de 
déposer, protéger et faire respecter les brevets et fournir le meilleur service et 
des solutions sur mesure aux clients. «Nous sommes très heureux qu’Arnold 
& Siedsma, l’un des cabinets en PI les plus connus des Pays-Bas, rejoigne 
maintenant notre réseau. Arnold & Siedsma est un cabinet mixte d’avocats et 
de conseils expérimentés en droit et en brevets. Meissner Bolte travaille avec ce 
cabinet depuis des décennies et nous apprécions grandement l’expertise de nos 
collègues néerlandais» a déclaré Kay Rupprecht, associé de Meissner Bolte.

Arnold & Siedsma, avec douze bureaux aux Pays-Bas, en Belgique, en Allemagne 
et en Suisse, est un cabinet spécialisé en propriété intellectuelle. Il détient une 
part significative du contentieux en matière de contrefaçon de brevets européens 
aux Pays-Bas. Il emploie des mandataires en brevets, en marques, en dessins et 
modèles et des avocats. Les avocats offrent leur expertise dans tous les principaux 
secteurs innovants, de la biotechnologie et des produits pharmaceutiques aux 
semi-conducteurs et aux logiciels. «Le nouveau système de brevet unitaire crée de 
nouvelles opportunités et défis pour les stratégies de contentieux et de validation 
des brevets en Europe et au-delà. Cela nécessite de nouvelles démarches dans 
le domaine des contentieux en matière de brevets pour nos clients. Rejoindre 
l’EPLN est un excellent complément à nos efforts pour conseiller et assister nos 
clients de la meilleure manière possible. Nous pensons que le contentieux devant 
la JUB nécessite une connaissance du droit national des États membres de la 

JUB, et l’EPLN nous offre, à nous et à nos clients, l’avantage de travailler avec 
des cabinets en PI qui connaissent les problématiques de PI du droit national 
en Allemagne, en France et en Italie. Nous sommes fiers de rejoindre ce réseau 
de cabinets de PI leaders en Europe et nous nous réjouissons de travailler avec 
Meissner Bolte, 

Santarelli et SIB, ainsi qu’avec SIB LEX, pour ouvrir de nouvelles voies dans 
le contentieux en matière de brevets» a déclaré Michiel Rijsdijk, associé chez  
Arnold & Siedsma.

L’EPLN permet de conseiller et de représenter de manière encore plus complète 
et en même temps plus économique les clients des cabinets respectifs dans les 
affaires devant la JUB. L’accent mis sur l’international permet de garantir que 
toute une gamme de remèdes est disponible pour les Conseils et avocats afin 
d’obtenir les meilleurs résultats pour leurs clients.

«L’ajout d’Arnold & Siedsma renforce notre réseau et le rend encore plus puissant : 
d’une part, une part non négligeable des contentieux de contrefaçon de brevets 
européens a lieu aux Pays-Bas, et d’autre part, le système juridique néerlandais 
présente un mélange de droit continental européen et de common law anglo-
américaine originelle, et peut ainsi exercer une influence positive sur la voie d’une 
pratique du droit des brevets européen harmonisée. Arnold & Siedsma apporte 
ainsi à l’EPLN une expertise supplémentaire et une toute nouvelle perspective 
spécifique à son pays « a déclaré Jacopo De Benedetti, associé gérant chez SIB.

Tous les cabinets participants mettent l’accent sur le partenariat, la passion et 
la coopération professionnelle au sein de l’EPLN. «La coopération a très bien 
commencé. Nous nous consultons régulièrement sur les approches et les 
questions juridiques dans les différents États du nouveau système de brevet 
unitaire» a déclaré Christophe Cornuejols, associé gérant du Santarelli Group. 
«Nous bénéficions tous grandement de l’expérience et des ressources de chaque 
pays, et nous travaillons également déjà ensemble. Ce faisant, nous sommes en 
mesure d’exploiter efficacement les synergies de l’EPLN».

Pour plus d’informations, visitez https://epln.com/
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Meissner Bolte
Meissner Bolte est un cabinet de PI à service complet intervenant dans la 
procédure de délivrance et les  litiges en matière de brevets, de marques et de 
designs. Avec onze bureaux en Allemagne et un au Royaume-Uni, notre équipe 
de plus de 60 mandataires en brevets et 20 avocats, ainsi qu’un total de 320 
employés, conseille nos clients issus de divers secteurs. Nous traitons plus de  
2 000 demandes de brevets par an et sommes l’un des principaux représentants 
en matière de marques et de designs à l’EUIPO. Avec 50 % de clients nationaux 
et 50 % de clients internationaux, nous sommes le plus grand cabinet de PI en 
Allemagne pour les clients nationaux. Notre expertise couvre tous les secteurs 
avec un accent sur les secteurs de l’automobile et de la technologie médicale, 
ainsi que des départements spécialisés pour les inventions mises en œuvre par 
ordinateur et la chimie et les sciences de la vie.

Santarelli Group
Résultant de plusieurs fusions de cabinets depuis 1852, notamment la fusion de 
trois cabinets français (Ipside, Santarelli et Brevalex) en 2021, Santarelli Group 
est l’un des principaux cabinets français de PI fournissant des services de la 
procédure de délivrance des titres au litige, en matière de brevets, marques, 
dessins et modèles. Situés dans 12 bureaux en France et en Chine, nos 90 CPI 
et Conseils en devenir, ainsi que nos 6 avocats accompagnent nos clients dans 
de nombreux domaines technologiques et fournissent un soutien sur mesure, 
sur les aspects techniques, juridiques et stratégiques. Nous traitons environ 800 
nouveaux dépôts de brevets par an, avec l’un des taux de délivrance les plus 
élevés. Notre département des marques est fier de gérer les portefeuilles de 
marques mondiaux des principaux acteurs de plusieurs industries telles que le 
luxe, l’hôtellerie, les loisirs. Ils traitent plus de 2000 oppositions par an.

SIB et SIB LEX
SIB est un cabinet de propriété intellectuelle reconnu internationalement, 
spécialisé dans la protection et la défense des brevets, marques, modèles, 
designs et droits d’auteur. Nous visons à aider les clients à gérer leurs droits 
de propriété intellectuelle conformément à leurs priorités commerciales, tout en 
tirant la valeur maximale des investissements dans la créativité, l’innovation et 
les marques. Notre personnel professionnel comprend des mandataires qualifiés 
en brevets italiens et européens/plaideurs en brevets européens spécialisés 
dans tous les principaux domaines techniques, ainsi que des mandataires en en 
marques et des experts en droit de la propriété intellectuelle. Nos clients incluent 
des entreprises de toutes tailles, des startups aux grandes entreprises, ainsi que 
des universités/centres de recherche et des correspondants  étrangers.

SIB LEX est un cabinet d’avocats axé sur la propriété intellectuelle sous tous ses 
aspects, et spécifiquement dans l’assistance aux clients dans des litiges pan-
européens complexes en matière de brevets, y compris les brevets essentiels à des 
normes. Nous servons une clientèle d’entreprises italiennes et multinationales, de 
PME et de grandes entreprises opérant dans des secteurs hautement spécialisés 
ou liés à des produits ou services de consommation de masse, la mode, le design, 
l’électronique, la mécanique, la pharmacie, la biotechnologie, et d’autres.

Arnold & Siedsma
Arnold & Siedsma a été fondé en 1920. Nous sommes un « partnership » bien 
géré avec une réputation indiscutable. Nous sommes fiers d’être le premier grand 
cabinet de PI aux Pays-Bas à être récompensé par la certification officielle de 
gestion de la qualité ISO 9001. Cette certification souligne l’engagement de notre 
cabinet à mettre en œuvre efficacement des procédures appropriées pour gérer 
les activités de PI de nos clients. De plus, cette certification démontre à quel point 
nous valorisons la protection des intérêts de nos clients et que nous continuons à 
surveiller et à améliorer nos procédures.

Nous réalisons à quel point il est important pour un client de pouvoir compter 
sur un service rapide et fiable. Pour faciliter les entreprises de plus grande taille, 
nous structurons notre organisation en équipes d’experts, composées d’avocats 
en PI, un certain nombre de mandataires européens seniors en brevets, des 
mandataires européens juniors en brevets et des stagiaires en brevets dans 
tous les domaines techniques, par exemple biotechnologie, chimie, informatique, 
ingénierie électrique, industrie alimentaire, technologie de l’information et de la 
communication, ingénierie mécanique, technologie médicale, micro-électronique, 
produits pharmaceutiques, pharmacie et technologie des semi-conducteurs. 
Toutes les équipes sont idéalement adaptées pour vous assister dans toutes les 
questions liées à la PI et avec la stratégie efficace pour protéger vos droits au vu 
du nouveau brevet unitaire.


